
@ d a n s _ l e s _ p a s _ d _ h e l e n e @ d a n s . l e s . p a s . d . h e l e n e L n  M a t t e i

Dans les Pas d’Hélène
S T A G E S  T R A I L  C R É É S  P A R  U N E  P A S S I O N N É E  D E  T R A I L  ! !

Je soussigné(e) Madame/Monsieur ................................................................................................................................
Demeurant  (adresse, ville et code postal) :
.............................................................................................................................................................................................
.............................................................................................................................................................................................
Numéro de téléphone : .....................................................................................................................................................
Adresse e-mail : ................................................................................................................................................................

Décharge de toute responsabilité par le présent courrier, la structure DANS LES PAS D’HELENE, lors de mon stage de
trail du lundi matin ........................................................... 2024 au vendredi soir ........................................................... 2024.

Je suis au courant que j’ai moins de 23 ans et que les stages trail DANS LES PAS D’HELENE ne me sont pas
recommandés. C’est stipulé clairement dans les conditions générales de vente que j’ai lues et signées.
Je renonce à faire valoir toutes revendications, de quelque nature qu’elle soit, auprès de la structure DANS LES PAS
D’HELENE. Ceci concerne en particulier les cas d’accident, de blessure, de problèmes à postériori de croissance ou
autres se produisant lors de ma participation à ce stage de trail. 

Je suis informé(e) que ces stages ne sont absolument pas recommandés pour des jeunes de moins de 23 ans, pour des
raisons évidentes de sécurité et de santé. La croissance (notamment des garçons) s’arrêtant à 22 ans. L’endurance
fondamentale n’est pas encore mûre (notamment musculairement, osseusement et physiologiquement) à ces jeunes
âges, les jeunes étant plutôt sur de l’explosif et de l’effort physique court. S’ils se lancent dans les stages DANS LES PAS
D’HELENE, les jeunes de moins de 23 ans peuvent se blesser, les stages DANS LES PAS D’HELENE nécessitant
beaucoup d’endurance. C’est la qualité des adultes après 23 ans. 

Il m’appartient de souscrire personnellement une assurance maladie/accident et responsabilité civile. Je me porte
également garant(s) financier en cas de médicalisation (ambulance, hélicoptère, cabinet médical de médecin de
montagne ou centre hospitalier) ou hospitalisation durant ce stage. 

Le refus de signer cette décharge de responsabilité, réserve le droit à la structure DANS LES PAS D’HELENE d’exclure la
participation à ce stage. 
Fait pour servir et valoir ce que de droit. 

Fait à ......................................................................, le ........................................................... 2024     
Signature de l’intéressé(e) : 

Décharge d’autorisation
 de participation à un stage trail DANS LES PAS

D’HELENE pour un stagiaire 
âgé de moins de 23 ans au jour de la fin de son stage


